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New-York, 9 août. 
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La santé du 
plélement réial 

Des garnisons 
danc les villes pri 
Ja Caroline dn : 

Un conflit s' 
Ire les auloriii 
On assure que 
Caroline du Nord se propose 
l'opposition unioniste et aux 
d'amener un conflit politique avec le gou
vernement. 

Bûcharest 17 août. 

S I T U A T I O N 

U E D E F R A N C E 

ET DE SES SUCCURSALE* 

* » ? ? août 
ACTIF. 

Le 15, à la suite de certaines mesures 
de la municipalité relativement aux reven
deurs de fruits, ceux-ci, assistés d'une 
foule assexconsidérable, se sont poi 
la place de l'hôtel de ville; sommés «e » 
ptire,^ i l | ont regond., perdes COUDS de 1 A " ° < £ | s " 
feu. La troupe est intervenue et après un l£ l lo^*n° " 
roaihât mum lo*ig, eHe est pxrvenue i 
rétablir la traaÇailité. ISO personnes ont 
éte^rréiees, JLe nombre des victimes n'est 
paa eo> proportion avec ladurée de la lutte. 

Le calme continue à regaer. 

^»- Vienne 17 août. 

Oo ht dans ; la Correspondante Générale: 
LaCoAvention conclue ce» jours-ci entre 

1'Autr«the et la Prusse ne pourra être pu
bliée qu'après avoir reçu la sanction des 
deux-souvaraias, ce qui, sans doute, aura 
lieu 1res prochainement. Nous pouvons 
donner l'assurance aujourd'hui que cet ac
te écarta tous les conflitsoocasionnéB jus
qu'ici par la gestion collective du gouver
nement de» "duchés, et qu'il s'attache a 
prévenir prudemment tout différent an
térieur. Naturellement les deux grandes 
puissances ne renoncent pas é Jours droits 
fondés et la Convention ne porte aucune 
atteinte aux droits fédéraux . La Conven
tion de Gaslein fortifie la concorde des 
puissances allemandes et est une nouvelle 
garantie pour le maintien de la paix eu
ropéenne. 

- La Nouvelle p*esse libre annonce que M. 
de Blooroe est arrivé ici, venant d'Ischl, 
pour soumettre -à- M. de MensdorlT l'ins
trument du traité qui doit être signe di
manche à SaliEbourg et ratifié par les 
deux souverains. 

Vienne, 18 août. 
On lit dans la Nouvelle, presse libre- : 
Le bruit se répand que les deux grandes 

puissances allemandes se sont mises d'ac
cord sur une proposition commune à pré
senter à la Diète pour la constitution dé
finitive des Duchés. 

Cette décision aurait été prisa à Gaslein, 
après qu'on s'y serait convaincu que la 
majorité de la Diète serait favorable ù la 
proposition en question. Celle-ci impli
querait des modifications considérables à 
la constitution militaire de la confédéra
tion, el une sorte de révision du pacte fé
déral. 

On se serait également occupé àG&stein 
d'un projet de congrès des souverains al
lemands, qui se réunirait éventuellement 
i Berlin, et qui aurait à fixer, la nouvelle 
constitution militaire de la Confédération. 

Saint Nazaire, 17 août. 4 h. soir 
Le paquebot Louisiane, de la compagnie 

générale transatlantique, vient de prendre 
fa mer, à destination de la Vera-Cruz, 
inaugurant le nouvel itinéraire de la li-

£ne, voie de Saint Thomas et de la Havane, 
a Louisiane emporte 473 passagers et un 

plein chargement de marchandises. 

Madrid, 17 août. 
0n assure que la Reine visitera prochai

nement la Navarre et les provinces basques. 
8 . M. serait de retour à Madrid à la Un 
de septembre. 

Argent atonnaré rt lingots, 
à Paris et dans les soccur-

l e s . ... 
hlajs àreeevo 

Psrfc, dodT 
8'J,75y,B43 fr. 68 c. pro
venant des succursales, 

Portefeuille •!••» *ur»«i »me». 

Avançai sur nngots et mon
naies. 

Avances sur lingots et mon
naies dans les succursales 

Avnces sur effets publics 
français 

Hir affala .awblicf. 
dans les succur

sales 

MS.070.183 57 

- , 61«.64T> 07 

293.592.627 12 

#là322T07O . 

54.102.673 25 

ide 

Avances sur actions et obli-
;hemins de fer 

Avanceasur actions et obliga
tions *e chemins de fer dans 
les succursales 

Avances sur obligations do 
Crédit foncier. 

Avança* sur obligations du 
Crédit foncier dans les suc
cursales 

Avances à l'Etat (convention 
du 18 jnia-1857),. 

Reotes de lé réserve. 
Rentes, (fonda disponibles) 

Rentes immobilisées^»' du 
9 juin 1857), \ ^ 

Hôlel et mobilier du la Banque. 
Immeubles des succursales, 
Dépenses d'administration de 

la Banque et des succur
sales, 

Divers, 

PASSIF. 

Capital d« la Banque, 
Bénéfices en addition au capi

tal (art. 8, loi du 9 juin 1857) 
Réserves mobilières, 
Réserve immobilière de la 

Banque, 
Billets au poi leur en circula

tion (Banque, et succursales) 
Billets à ordre et récépissés 

payables à Paris et dans 
lés succursales, 

Compte courant du Trésor, 
créditeur, 

Comptes courants de Paris, 
Comptes coupants dans les 

succursales, 
Dividendes à payer. 
Escompte et intérêts divers à 

P;uiset dans les succursales 
Réescompte du dernier se

mestre à Paris et dans les 
succursales, . 

Excédant de recettes non 
réparti, 

Divers, 

12.841.700 » 

14.589.200 » 

10.625.700 » 

30.611.100 » 

21.655.780 • 

676.200 ». 

542.950 » 

60.000.000 • 
12.980.750 t4 
36.557.487 91 

100.000.000 * 

8.413.566 » 

677.938 75 
10.127.654 30 

1.468.501.226 11 

182.500.000 » 

7.044 776 02 
22.105 750 14 

4.000.000 » 

877.848.725 » 

7.873.722 48 

146.834.393 66 
170.862.74515 

31.290.874 » 
2.037.233 75 

3.736.010 98 

1.427.623 \i 

• 752.993 36 
10.185.378 40 

1.468 501.226 11 

Certifié conforme aux écritures : 
Le sénateur, gouverneur de la Banque 

de France, ROULAND, 

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT DE LILLE. 
Séance du 4 août 1865. 

ROLBAIX. —SUCCURSALE DE LA BANQUE 

DE FRANCE. 

M. Castrique, au nom du 1" bureau 
fait le rapport suivant sur une demande 
du conseil municiqal de Rouhaix pour 
l'établissement dans cette ville d'une suc
cursale de la Banque de France. 

La loi du 10 juin 1857 portant proro
gation au 31 décembre 1897 du privilège 
de la Banque de France, semble indiquer 
dans ses motifs et surtout dans son article 
10 que celte faveur a été faite eh vue du 
développement du crédit dans toutes les 
parties de la France et plus naturellement 
dans toutes les localités où le commerce 
et l'industrie ont une très-grande activité. 

Cette activité ne peut être plus grani 
et plus considérable qu'à Roubaix et a 
Tourcoing, deux villes qui se touchent el 
se confondent par leurs relations de toute 
nature W É À e n t une population la pif» 
industr^HKHkNord de la.France. 

La viHe de Roubaix a, à elle seule, uni 
population de 60.000 habitants sans % 
comprendre la parUe;llo*»*nie. 

Quarante et* une vâllem^dont la popular 
(ion varie de 9,000 à S&Jjûg habitant* ont 
des succursales et cwHaaV>ent un aaWË*] 
ventent d'affaires bien inférieur û celui de 
Roubaix. 

Le libre échange a donné un développe
ment considérable au commerce al à l'ui-
dustrie de Roubaix ; celle ville a établi 
ses relations, ses échanges, son Italie dans 
tout le monde producteur wes matières 
premières que manipulent_les industries 
aussi importantes que variées de la ville 
de Roubaix. i t m ' 

Pour cire mise au niveau llealndnstries 
concurrentes et recevoir la consécration 
dt* rang qu'occupe Roirtraix danslé monde 
commercial el industriel, la ville de Rou
baix doit être pourvue de rétablissement 
d'une succursale de la Banque de France. 

Je vous propose, messieurs, d'émettre le 
vœu suivant : 

Considérant que l'établissement à Rou
baix d'une succursale de la Banque de 
France sérail très avantageux aux com
merçants e t industriels de cette vil le et des 
localités limitrophes ; 

Considérant que celte.instatlalion utile 
à beaucoup de mande ne (ieat> titre désa
vantageuse à personne moins même aux 
maisons particulières de banque qui fe
raient sans déplacement leurs dépôts en 
compte courant, etc., etc. 

Par ces motifs, le conseil d'arrondisse
ment émet le vœu qu'une succursale de*la 
Banque de France soit établie, à Roubaix." 

Un membre dit que la Banque dé France 
ne peut justifier son privilège qu'à la con
dition de donner satisfaction aux Intérêts 
des villes où les besoins sel font sentir 
d'une manière sérieuse, que c'est un devoir 
pour elle de doter la ville de Roubaix d'une 
succursale. 

Un autre membre demande, dans l'in
térêt même de la banque, que le siège de 
cette succursale soit placé dans le quartier 
de Roubaix le plus proche du territoire 
de Tourcoing, de manière à desservir, le 
mieux possible, les deux localités)! Tour
coing a aussi une importance très consi
dérable et cette demande qui peut, s'ap
puyer sur les motifs les plus sérieux doit 
être prise en considération. 

Sous le bénéfice de ces observations, les 
conclusions du rapport sont adoptées. 

JUSTICE DE PAIX DE ROUBAIX ET DE 

TOUBCOING. 

M. Ducrocq propose au Conseil d'émet
tre le vœu que les juges de paix de Rou
baix el de Tourci-ing soient classés dans la 
même catégorie que celle qui comprend 
les arrondissements de Saint Denis et de 
Sceaux, et ù laquelle on affecte un traite
ment de 3,600 francs. 

A ce sujet il lit un rapport duquel il 
résulte : 

Qu'un décret du 22 septembre 1862 a 
fait, sans raison, descendre les juges de 
paix de de Roubaix et de Tourcoing du 
rang le plus fa vorable que leur avait 
assigné une ordonnance royale de 1846 
pour les meltre au niveau des 186 juges 
de paix qui résident aux chefs-lieux des 
tribunaux de 5e classe. 

Qu'avant ce décret le traitement de ces 
derniers élait de 2,100 francs, tandis que 
celui des juges de paix de Roubaix et de 
Tourcoing s'élevait à 2,160 francs; que 
oeux-ci se trouvaient donc hiérarchique
ment à un degrés plus élevé que les 186 
collègues qui, traités de même aujonr-
d'hui. sont devenus leurs égaux ; que 
comparativement à eux ils restent pour
tant à tous égards et plus encore qu'en 
1946 dans une position exceptionnel
lement digne de l'intérêt du gouverne
ment. Qu'à n'envisager que la population 

ipeessamment croissanU3.du cbaLJiftu et 
de la circonscription cantonale, on ne 
peut leur contester des titres et des droits 
à une situation supérieure. 
' Qult f èra i f donc jusie de les classer 
flans une catégorie moins défavorable, 
dans celle, par exemple, qui comprend les 
arrondissements de Saint-Denis et de 
Sceau*. •-.;' 

Que si l'on examine en effet l'impor-
f f t f^Bfe ce» dtrconséripnon» cantonale», 
^nfOHaWeiâloe population au cher-lieu d'a

près le recensement de 1862. 
Pour l'arrondissement de Saint-Denis : 

Coqrbevoie, 10.553 
Neuillv, 15.216 
Pantin, 4.842 
Saint-Denis, 22.052 

Pour l'arrondissement de Sceaux : 
Charenton, 5,531 
Sceaux, 13,216 Sceaux, !5,zlt> 
Villeju.l, 1,813 
Vineennes, 18,4f6 

Qu'on, cherche, eu vain dans cas ohiffias • 
les 50,000 âmes qu'avait Roubaix en 1862 
et les 94,000 de Tourcoing, qu'aujourd'hui 
celte population a augmenté de plus d'un 
cinquième, 

Qu'en présence de ces chiffres, il est 
inutile de consulter les statistiques pour 
être convaincn que les juges de paix de 
Roubaix et de Tourcoing ont à statuer 
chaque année surf in nombre d'affaires 
beaucoup plus considérable que leurs col 
lègues des arrondissements de Saint-
Denis et de Sceaux. 

(Par toutes ces considérations le vœu 
est adopté par le Conseil.) . 

POMPES A INCENDIE. 

M. Lambin propose le vœu suivant : 
Une certaine expérience assistant la 

plupart du temps aux acquisitions par 
les communes de pompes à incendié par le 
motif surtout interprété que les engins 
les. plus puissants, doivent être principa
lement adoptés, ce qui est contraire ù 
une saine appréciation des choses, et aux 
véritables intérêts des communes, je prie 
le conseil d'émettre le vœu qu'il ne soit 
accordé aucun subside aux communes, 
pour celle destination qu'à la condilion 
qu'elles aient adopté une pompe ou des 
pompes d'un calibre de 12 centimètres de 
cylindres; proportions généralement ad
mises et acceptées par certaines commu
nes, don't les intérêts sont bien entendus. 
— (Adopté.) 

CHEMIN DE FER DE LlLLE A SOMAIN. 

M. Telliez présente le vœu suivant : 
Que le gouvernement concède le chemin 

de fer demandé par MM. Gnilbert, Vielle et 
Bischop, de Somain à Orchies, centre 
considérable d'expédition, à Lille et à la 
ligne de Lille à la mer. 

Subsidiairemeat, si le gouvernement 
n'accordait pas «elle concession, que ce 
chemin soit repiis comme chemin de fer 
d'intérêt local, el à cet effet, qu% le Con
seil général et M. le préfet ordonnent les 
éludes nécessaires. 

En tout étal de cause, qu'un chemin de 
fer d'intérêt local soit établi de Roubaix à 
Tourcoing sur un point à déterminer des 
lignes de Lille à Valencienneset à Somain, 
et à cet effet, que le Conseil général et M. 
le Piefet ordonnent les études nécessaires. 
— (Adopté.) 
PASSAGE SOUS LE CHEMIN DE FER DE LILLE A 

ROUBAIX. 

M. Roussel, considérant que la cons
truction d'un viaduc pour faire passer la 
route départementale n° 14, (entre Tour
coing el Roubaix), en dessous du che
min de fer a été faite dans de mauvaises 
conditions : 

Que la route qui avait précédemment 
13 mètres a été rétrécie à 7 mètres, y 
compris de petits trottoirs de 70 centimè
tres : 

Que la circulation très active sur celle 
route présente, dans ce passage, de véri
tables dangers, que des animaux y ont 
déjà péri. 

Emet le vœu que MM. les ingénieurs 
des ponts-et-chaussées soient chargés de 

l'élude de deux petite Uuteele «u do deu* 
passages formés par des colonnes en fonts 
pour le passage des piétons. — (Adopté.) 

AuU£YEMKf*T o u C A N A L D E R O U B A I X . 

Le même Membre propose d'émettre le 
vœu que l'achèvement du canal de Rou
baix soit classé parmi les travaux publics 
les pftts urgent» et qu'il soit procédé, le 
plus tût possible, à t'execution de la par-
lie comprise > ntae Irj^squehal et le Blanc 

CHEMIN DE FER DE TOURCOING A ROUBAIX. 

Le même Membre propose de renou
veler le vœu qu'un chemin de fer soit* 
construit de Tourcoing à Rouler» jusqu'à 
la rencontre du chemin de fer de Cou rirai 
à Osiende. en passant par Roncq, Halluin 
et Menin, et demande que cette route soit 
classée comme chemin d'intérêt local. — 
(Adopté.) 

HISTOIRE LOCALE. . 

M. Vanderstraeten. Considérant l'igno
rera* {rfWqWgtîfreTa te fle'^opaifliioii des 
écoles, relativement à l'histoire locale ; 
considérant futilité évidente de ces, con
naissances, d'aillant plus précieuses qu'el
les nous touchent de plus prés, exprime 
le vœu que l'histoire locale fasse partie de 
l'enseignement, et qu'un résumé de nos 
annales accessible aux jeunes intelTigcn-
ces, soit remis entre les mains des élèves 
de i Ecole primaire. Qe résumé serviraitde 
livre de lecture, — Adopté. 

CAa.TEjMURAL*:. 

Le même memore émet le vœu qu'un 
crédit spécial soit ouvert,. pour faire l'ac
quisition de la carie murtffe du départe
ment dressée par MM. Grimon et Preétat, 
afin d'en doter les écoles de l'saroadis-
seffleni qui en sont prives, — Adopte. 

M. Mercier propose l'adoption des 
vœux suivants qui sont successivement 
appuyés par le Conseil : 
TRAIN DIRECT ENTRE LILLE ET DUNKtHQUF.. 

I» Qu'en i-oDsidéraliou de l'importance 
des relations commerciales qui existent 
entre Lille et Dunkérque, un train di
rect soit établi entre ces deil* villes. 

Dn membre demande que ce team Si 
son poitit de départ à Tourcoing. — Adop
té. 

CHEMINS DE FER. 

1° Que le tarif des charbons sur le che
min de fer du Nord soit ramené S l'égali
té kilométrique pour les charbons de toute 
provenance, de façon que les houillères 
étrangères ne soient plus favorisées au dé
triment deshouillières françaises qui sont 
une source de travail pour le pays et ont 
coule lant d'etïorts et d'argent. ' , 

2° Qve le gouvernement interdise d'une 
manière efûcace les traités particuliers 
qui, pour avoir été niés à la tribune, n'en 
existent pas moins et mettent les négo
ciants, sortent les petits, dans tua état 
d'infériorité ruineuse et de concurrence 
impossible devant les grandes maisons fa
vorisées de réductions dissimulées. 

3° Qu'en cas de retard dés trains, le 
motif du retard soit affiché et que des 
heures d'angoisses ne soient pas infligées 
aux populations quand un accident ar
rive. 
MARCHANDISES EXPORTÉES DANS LES PAYS 

LOINTAINS. 

Que le gouvernement étudie les moyens 
de faciliter au commerce l'exportation au 
loin de ses produits, en affectant un capi
tal spécialement destiné à l'escompte des 
valeurs à un an el plus représentant 
5 0 O/O de la valeur des marchandises ex
portées dans les pays lointains comme par 
exemple la Chine, le Japon et l'extrême 
Orient 

ALIÉNATION DES FORÊTS DE L'ETAT. 

MM. Legrand, Vanderstraeten, Val-
lois et Lepercq. 

Attendu que la conservation des forêts 
est d'une utilité générale ; 

Qne les bois disséminés sur la superficie 
de l'art ondissement peuvent servir à la 
défense du territoire, et sont une ressour-
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possible, éviter de prendre un engage-
•aeat définira. 

< Ma saeur est encore bien jeune, dît-il 
• M. FHteau, qui prévoyant tprë Robert ne 
manquerait pasdelni taire cette objection, 
s'était préparé à y répondre. 

— Bile a, répriqna-t-i! doucement, dix-
• a i t sa s , je crois, et mon fils' en a vingt-
einq. H tre semble avoir entendu raconter 
à votre excellent père qu'il s'était marié 
dans ces mêmes eendllions d'âge. 

— i'ai peur, reprit Robert, qne Victor 
et Marie ne se connaissent pas encore 
â n e s , pour qu'on paisse, sans imprudence, 
les lier l'un à l'antre par un contrat inJis-
•oiable. 

— Vous avez parfaitement raison. Il ne 
peut pas être question de les marier main
tenant. Mais plus tard, cet hiver, ou au 
printemps, lorsqu'on ne pourra plus douter 
de la fermeté de leur résolution. Ce que je 
voudrais seulement, dès maintenant, ce 
serait qu'il leur fût permis de se voir, com. 
me fiancés sans être formellement enga-
«*s. 

< Que nous ayons la promesse, ajoutait 
en lui-même le vieillard, et nous saurons 
bien abréger les délais. 

— Avant «ont, je dois consulter les in
tentions de ma sœur. 

— Assurément. Et pour rien au mondé, 
je n'oserais les contrarier. Ce que je dé-
alre, c'est qu'en foi présentant, mes respec 
1—U» hommages, vous veuillioz bien lui 

exprimer les vœux de mon fils et les miens, 
et me faire opooe lire sa réponse. 

— C'est mon devoir. 
— Merci} » 
Cette conférence, commencée par l'in

sinuant f t doueereax discours que M. FH
teau avait élaboré, se terminait un peu 
sèchement. 

Dans les paroles mielleuses et l'expres
sion de physionomie de l'ancien fonction
naire, l'honnête Robert avait vu percer ce 
caractère de vieux finot, dont Paul lui par
lait dans sa lettre. De son côté, M. Fliteau 
était vexé de n'avoir point capté le jeune 
officier si vile, ni si complètement qu'i 
l'espérait : « Ce qu'on appelle les braves 
gens, se disait-il en retournant à Longla-
ville, ce n'est pas toujours sifacile à man
œuvrer qu'on se le figure. • Ces braves 
gens, s'écriait un jour, mon spirituel ami, 
Manuel, après avoir développé le plan de 
ses spéculations, jl faut que nous les mé
nagions. Ce sont eux qui nous enrichis
sent. > En général, cette réflexion doit 
êlre juste. Cependant, il y a des occasions 
où l'on s'entendrait plus vile avec des 
coquins. » 

Quand Robert annonça à Marie la dé
marche faite par M. Fliteau, elle rougit, 
baissa la tête et parut toute confuse. Puis 
se jetant dans les bras de son frère, elle 
lui dit : c Si l'on ne doit point me séparer 
de loi, et si ce mariage ne te déplaît point, 
je pourrai y consentir. » 

Le lendemain Robert fit connaître ce 
consentement à M. Fliteau. Quelques heu
res après, le vieillard, avec son habit noir 
et sa cravate blanche, vint cérémonieuse
ment remercier la jeune fille. Avec lui, 
arrivait Flore qui serra Marie dans ses 
baas. à diverses reprises, en lui prodiguant 
les paroles les plus affectueuses, et en re
gardant, de temps à autre, Robert, comme 
pour lui dire : Voyez ce qu'il y a de ten
dresse en moi. Victor ne se livra point à 
de telles démonstrations. Il prit la main 
de Marie, la tint un instant dans la scienne 
et la baisa respectueusement. 

X. MARMIER. 

(La suite au prochain numéro.) 

Extrait du Bulletin général de Théra
peutique. 

* M. le docteur Ch. Masson, qui a lar
gement expérimenté les onctions avec 
l'Huile de Marons d'Inde, comme moyen 
d'enrayer les accidents locaux de la goutte, 
dit avoir remarqué que les douleurs s'exas
péraient pendant la première de ni-heure 
qui suivait l'application du topique, et que, 
ce temps écoulé, la sédation apparaissait. 
Dans les deux seuls cas où nous avons tenté 
l'emploi de cette Huile, nous avons vu la 
douleur disparaître, sans avoir subi d'ag
gravation. 

• Cetle Huile médicamenteuse nous pa
rait avoir une valeur thérapeutique réelle. 

« Dr DEBOUT. » 
Les douleurs de la gou'te, des rhuma

tismes et des névralgies sont promptement 
soulagées par les frictions d'Huile pure de 

Marons d'Inde. Le flacon, 5 fr , le 1/2 fla
con, 3 fr. Exiger la signature Emile Gene-

, voix, 1 ïBeaux-Arts, Paris. Se méfiVr des 
' imitations. 5394 

A ROUBAIX 
CHEZ T O U S LES L I B R A I R E S : 

DU CHOLÉRA 
M o y e n s préservat i fs 

et dans le cas où ces moyens n'auraient pas 
été employés 

T B 1 1 T E M E I T 
E T 

P R O M P T E G U É R I S O N 
Par le DT Al. VALTJER 

ancien médecin adjoint au médecin en 
chef du chemin de fer d'Orléans et du 
chemin de fer de ceinture de Paris, che 
valier de l'Ordre royal du Danebrog, etc. 

P r i x t 1 fr . 

CHANGEMENT DE DOMICILE 

D E R A S S E 
TAlLLfcUR, 

ACTUELLEMENT 

RUENEUVE-DU-FONTENOY 16 

ROUBAIX. 
538% 

Vente au pri* 4e facture i 
D'UN GRAND C H Q I £ _ 

m 
PAPIERS PEINTS 

fins, mi-fins et ordinaires, chênes, 
Agathes et marbres, T 

n e de la Fosse-aHx^kéDw. %% 

CHEMIN DE FER DU NORD. 

VOYAGE_A~LA MER 
DIMANCHE 2 0 AOUT 1 8 6 5 . 

Départ de Lille, Itoobaii, et Toncoing, à 

OSTEi\I>E. 
Prix des places, aller et retour compris : . 

1» classe, 7 f r. 10 c ; — 3 e classe, 4 fr. 65 c ; 
Aller. 

Départ de Lille, à . . . 6 h. 40 mat. 
— Roubaix, à . . 6 58 » 
— Tourcoing, à 7 07 » 

Arrivée à Ostende . . . 10 39 » 
Retour. 

Départ d'Ostende . 
Arrivée à Tourcoing, à 

— Roubaix, à 
— Lille, à . 

6 h.25 soir. 
9 38 > 
9 45 > 

10 05 « 


